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CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE POUR

LES EMPLOYES SUPERIEURS, CONTENANT DES DELAIS

DE PREAVIS SPECIAUX 

Article 1
M. 

dûment mandaté(e) par l'employeur 

rue 
    n° 

localité 
    code postal 

engage en qualité d'employé(e) à partir du 

M. 

rue 
    n° 

localité 
    code postal 

Article 2
En sa qualité d'employé(e), le second nommé (la seconde nommée) aura à effectuer les tâches suivantes :





Article 3
Le lieu de travail est situé à :



Article 4
L'employé(e) est engagé(e) à temps plein et son horaire de travail est celui prévu au règlement de travail.

Article 5
La rémunération brute de l'employé(e) est fixée comme suit : .................................................... EUR  par mois.

Article 6
Le présent contrat est conclu à l'essai pour une période de .................................................... mois (1).

En cas de suspension de l'exécution du contrat pendant la période d'essai, cette période est prolongée d'une durée égale à celle de la suspension.

Article 7
Pendant l'essai, chacune des parties peut résilier le contrat moyennant un préavis de 7 jours calendrier. Si un tel préavis est donné dans le courant du premier mois, la résiliation a effet le dernier jour de ce mois au plus tôt.

L'incapacité de travail résultant d'une maladie ou d'un accident et ayant une durée de plus de 7 jours calendrier permet à l'employeur de résilier le contrat pendant l'essai sans indemnité.

Article 8
Après l'essai, le délai de préavis à respecter par le travailleur en vue de mettre fin au contrat est fixé conformément aux dispositions de la loi du 3 juillet 1978.

Article 9
Après l'essai, les parties conviennent que le délai de préavis à respecter par l'employeur en vue de mettre fin au contrat est, par dérogation à l'article 82, § 3 de la loi du 3 juillet 1978, fixé de la façon suivante (2) :







Article 10
Il pourra être également mis fin au contrat :

‑
sans préavis moyennant paiement d'une indemnité de rupture égale à la rémunération correspondant à la durée du délai de préavis


Si la résiliation se produit pendant le premier mois de l'essai, l'indemnité est égale à la rémunération correspondant à la partie du mois restant à courir, augmentée de la durée du délai de préavis correspondant à 7 jours calendrier.

‑
par rupture immédiate, sans préavis ni indemnité, pour motif grave, sans préjudice de tous dommages‑intérêts s'il y a lieu.

Article 11
L'exécution du contrat ne peut être suspendue qu'en raison des motifs et selon les modalités déterminés par la loi, par les conventions collectives de travail et par le règlement de travail.

Article 12
En cas d'incapacité de travail par suite de maladie ou d'accident, l'employé(e) s'engage  à avertir son employeur, au besoin par téléphone, dès le premier jour ouvrable de cette incapacité . Dans un délai de deux jours ouvrables à compter du début de l'incapacité, l'employé(e) s'engage à fournir à l'entreprise un certificat médical attestant l'incapacité de travail et indiquant la durée de celle‑ci.

Conformément aux dispositions légales, l'employé(e) se soumettra éventuellement à la visite d'un médecin désigné par l'entreprise.

(1) Indiquer la durée exacte de l'essai : au minimum 1 mois et au maximum 12 mois

(2) Ce délai ne peut être inférieur à 3 mois par tranche d'ancienneté entamée de 5 ans

Page à parapher par chacune des parties

Article 13
L'employé(e) donne à l'employeur l'autorisation d'effectuer tous les paiements  le(la) concernant, de quelque nature qu'ils soient :

 FORMCHECKBOX 
 par chèque circulaire (1)

	 FORMCHECKBOX 
 au numéro de compte suivant (1) :
	 
	 
	 
	-
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	-
	 
	 


 FORMCHECKBOX 
 par assignation  postale (1)

Il est sous-entendu que les frais éventuels ne seront pas déduits des montants faisant l'objet des paiements.

Article 14
L'employé(e) cède expressément à l'employeur tous ses droits patrimoniaux au sens légal le plus étendu, relatifs à toutes les créations, à toutes les réalisations et à tous les projets, de quelque sorte que ce soit exécutés dans le cadre du contrat de travail et cela sans aucune restriction.

L'employeur dispose en toute indépendance et de façon exclusive du droit d'exploiter ou d'utiliser de quelque manière que ce soit les réalisations, créations et projets ci-dessus mentionnés.

Le travailleur n'a droit à aucune rémunération ou indemnité complémentaire en raison de la présente cession.

Article 15
L'employé(e) déclare avoir reçu un exemplaire du présent contrat ainsi qu'une copie du règlement de travail.

Article 16
Il est en outre convenu ce qui suit : 







	
	Ainsi établi en double exemplaire à   

	le 



Signature de l'employé(e) (précédée de la
Signature de l'employeur (précédée de la

mention manuscrite "Lu et approuvé")
mention manuscrite "Lu et approuvé")

(1)
Cocher la mention utile

INSTRUCTIONS - CONTRATS DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE POUR

EMPLOYE(E)S SUPERIEUR(E)S DONT LE CONTRAT CONTIENT DES DISPOSITIONS PARTICULIERES EN MATIERE DE DELAIS DE PREAVIS

Pour fixer correctement le délai de préavis d'un employé, on doit en premier lieu tenir compte de sa rémunération annuelle. Si cette rémunération annuelle dépasse une certaine limite, le délai de préavis doit être fixé par convention entre les parties. Cette convention peut être conclue au plus tôt au moment où le congé est donné.

Pour certains employés supérieurs, il est possible, depuis le 2 avril 1994, de prévoir dès l'engagement les délais de préavis qui devront être respectés lorsqu'il sera mis fin au contrat de travail.

Conditions
1.
La rémunération annuelle de l'employé doit, au moment de l'engagement, dépasser une certaine limite. Pour le calcul de cette rémunération, on tient compte du salaire mensuel brut normal ainsi que des avantages acquis en vertu du contrat.

2.
La convention en matière de délais de préavis doit être conclue au plus tard au moment de l'entrée en service.

3.
Le délai de préavis convenu ne peut aucun cas être inférieur au minimum légal, c'est-à-dire trois mois par tranche de 5 ans d'ancienneté entamée.

Conformément à ces dispositions, nous avons rédigé une variante au contrat de travail-type à durée indéterminée pour employés.

Le nouveau contrat, qui porte le numéro de référence 2749 contient les adaptations suivantes :

1.
Article 4 : nous fondant sur le présupposé que l'employé supérieur travaille à temps plein, nous n'avons plus repris les dispositions en matière de temps partiel.

2.
Article 6 : pour les employés supérieurs, la durée de la clause d'essai peut aller jusqu'à 12 mois maximum.

3.
Article 8 : les délais de préavis à respecter par l'employé restent inchangés.

4.
Article 9 : les délais de préavis à respecter par l'employeur sont fixés de commun accord, en tenant compte du minimum légal.

Remarquons que s'il n'est pas dans l'intention des parties de fixer à l'avance le délai de préavis, il convient d'utiliser le modèle ordinaire de contrat à durée indéterminée pour employés (référence : 2724).

Veuillez également noter qu'un nouveau modèle de lettre de notification de préavis adapté à ce nouveau contrat a été rédigé. Il porte le n° de référence 4182/9.
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